
La décision disciplinaire peut-elle être déléguée à un supérieur
intermédiaire ?

Réponse courte

La décision disciplinaire peut être déléguée à un supérieur intermédiaire au Luxembourg, à condition que cette

délégation soit formalisée et que le délégataire dispose de l'autorité nécessaire pour engager l'employeur. Le

pouvoir disciplinaire appartient en principe à l'employeur (chef d'entreprise ou dirigeant), mais peut être exercé par un

responsable hiérarchique disposant d'une délégation expresse ou tacite. Pour les sanctions les plus graves

(licenciement), la délégation doit être claire et le délégataire doit être identifiable. Le tribunal du travail vérifie la

régularité de la délégation en cas de contestation.

Définition

La délégation du pouvoir disciplinaire est le transfert de l'autorité de prononcer des sanctions disciplinaires de

l'employeur ou du dirigeant à un responsable hiérarchique intermédiaire (directeur de département, responsable

RH, chef de service). Elle peut être expresse (écrite) ou tacite (résultant de l'organisation habituelle de

l'entreprise), en matière de sanctions disciplinaires.

Questions fréquentes

La délégation du pouvoir disciplinaire doit-elle être écrite au Luxembourg ?

Une délégation écrite est recommandée, surtout pour les sanctions lourdes comme le licenciement. Elle doit préciser les types de
sanctions pouvant être prononcées et les limites des pouvoirs du délégataire.

Mon chef direct peut-il me sanctionner ou cela doit-il venir de la direction au Luxembourg ?

Le pouvoir disciplinaire peut être délégué à un supérieur hiérarchique intermédiaire disposant d'une délégation expresse ou tacite. Pour
les sanctions lourdes comme le licenciement, une délégation formalisée et claire est recommandée.

Qui peut prononcer un licenciement dans une entreprise au Luxembourg ?

Le pouvoir appartient à l'employeur ou au dirigeant, mais peut être exercé par un responsable disposant d'une délégation formelle. En
pratique, il est conseillé de réserver le licenciement à la direction ou au service RH et de prévoir une validation hiérarchique.

Une sanction prononcée par une personne non habilitée est-elle valable au Luxembourg ?

Non, une sanction prononcée par une personne non habilitée peut être contestée pour vice de forme devant le tribunal du travail.
L'employeur reste néanmoins responsable des sanctions prononcées par ses délégataires.

Conditions d’exercice

Une délégation peut être expresse ou tacite, mais lorsqu'il s'agit d'un licenciement, seul un écrit clair protège

réellement l'employeur du vice de forme.
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Condition Détail

Autorité suffisante Le délégataire occupe un poste de responsabilité adapté

Formalisation Délégation écrite recommandée, notamment pour le licenciement

Connaissance du salarié Le salarié doit savoir qui est habilité à prononcer des sanctions

Limites de la délégation Préciser les types de sanctions pouvant être prononcées

Responsabilité de l'employeur L'employeur reste responsable des décisions du délégataire

Modalités pratiques

Mieux vaut réserver le licenciement à la direction et confier uniquement les sanctions mineures aux managers

intermédiaires, formés au préalable.

Étape Détail

Identification du délégataire Choisir un responsable disposant de l'autorité et de la compétence

Rédaction de la délégation Formaliser par écrit les pouvoirs délégués et leurs limites

Communication Informer les salariés concernés de l'identité du décisionnaire

Formation Former le délégataire aux règles disciplinaires applicables

Suivi Contrôler l'exercice du pouvoir délégué pour éviter les abus

Pratiques et recommandations

Formaliser la délégation du pouvoir disciplinaire du pouvoir disciplinaire par écrit en précisant les sanctions que le

délégataire est habilité à prononcer.

Limiter la délégation aux sanctions mineures (avertissement, blâme) et réserver le licenciement à la direction ou au

service RH.

Former les délégataires aux principes fondamentaux du droit disciplinaire (proportionnalité, non bis in idem,

motivation).

Contrôler régulièrement l'exercice du pouvoir délégué pour détecter les dérives ou les abus.

Prévoir un mécanisme de validation hiérarchique pour les sanctions les plus graves.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-1 du Code du travail Licenciement avec préavis

Art. L.124-2 du Code du travail Entretien préalable et notification

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.124-11 du Code du travail Contestation devant le tribunal du travail

Une sanction prononcée par une personne non habilitée peut être contestée pour vice de forme. L'employeur reste responsable des

sanctions prononcées par le délégataire, même en cas d'abus de ce dernier.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11

